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Ordre du jour

1) Rappel de la cartographie du risque établie dans le cadre du PPRT 

et de critères réglementaires d'acceptation du risque,

2) Présentation des actions possibles dans le cadre de la procédure

d'élaboration du PPRT,

3) Présentation de la modification du zonage réglementaire envisagée.
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Périmètre d’Etude
Voir aussi sur le site www.risques.aquitaine.gouv.fr
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Types d’effets attendus

Les types d’effet associés aux phénomènes dangereux sont :

– des effets de surpression

– des effets thermiques

– des effets de projection
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Carte des aléas thermiques
Voir aussi sur le site www.risques.aquitaine.gouv.fr
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Carte des aléas de surpression
Voir aussi sur le site www.risques.aquitaine.gouv.fr
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Carte des effets de projection
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Superposition des aléas
Voir aussi sur le site www.risques.aquitaine.gouv.fr
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Appréciation du risque

Les critères d’appréciation du risque sont définis 
dans la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les 
règles méthodologiques applicables aux études de 
dangers, à l'appréciation de la démarche de 
réduction du risque à la source et aux plans de 
prévention des risques technologiques (PPRT) 
dans les installations classées en application de la 
loi du 30 juillet 2003
nota: anciennement la circulaire du 29 septembre 2005 relative aux critères 
d’appréciation de la démarche de maîtrise des risques d’accidents susceptibles 
de survenir dans les établissements dits « SEVESO », visés par l’arrêté du 10 
mai 2000 modifié.
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Phénomènes dangereux

=>56 phénomènes dangereux (phd) identifiés comme 

ayant des effets irréversibles en dehors des limites du 

site: 

- 2 phd sont liés aux installations de Roxel

- 54 phd sont liés aux installations de SME
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Grille d’appréciation du risque

Nota: Les 2 phénomènes dangereux liés aux installations de Roxel sont notés +1

Rigoureusement, les projections ne devraient pas être placées dans la grille. 
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Appréciation du risque

• Aucun phénomène dangereux n'est positionné en case 
NON ,

• La majorité des phénomènes dangereux (46/56) restent 
en zone de risque faible.
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Conclusion sur le risque

=> Les installations de la plateforme sont 
considérées comme compatibles avec leur 
environnement selon ces critères de la 
circulaire du 10 mai 2010.
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2) Présentation des actions possibles dans le cadre de la 

procédure d'élaboration du PPRT,
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Procédure d’élaboration du PPRT

Modification 
possible du 
projet de 

PPRT

=>Réunion du 16/06/2011

Article R515-44 I et II
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Modification du projet de PPRT

Code de l’environnement 

� Article R 515-44 alinéas I et II:

Suite à la consultation des POA et/ou suite à l’enquête 
publique, des modifications peuvent être apportées au 
projet de PPRT 

� Article R512-41: 

il peut être tenu compte de mesures prescrites dans un 
délai de réalisation inférieur à 5 ans pour délimiter les 
périmètres, zones d'effets et secteurs du PPRT.
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Action possible

Cf. Présentation de SME

= Prise d’un arrêté complémentaire (dit arrêté 
MMR) qui impose une obligation de résultat sous 3 
ans (délai nécessairement inférieur à 5 ans).
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3) Présentation de la modification du zonage réglementaire 

envisagée (PROJET)
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Sans les effets de projection
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Zonage réglementaire actuel
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Zonage réglementaire (PROJET)
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Zonage réglementaire

Principe: reste inchangé
•Constructions futures = prescriptions
•Constructions existantes = recommandations

Règles de construction: application des règles des zones 

déjà existantes
•bc4 (aléa FAI): surpression comprise entre 20 et 35 mbar 
= objectif de résistance fixé à 35 mbars
•bc3 (aléa FAI): surpression comprise entre 35 et 50 mbar 
= objectif de résistance fixé à 50 mbars
•Zone B (aléa M+):
Division en B1 existant (objectif de résistance 200 mbar) et 
B2 en remplacement de P3 (objectif de résistance 140 
mbar)
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B2

bc3

bc4
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bc4

bc3


